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A. Introduction 
1. Titre : Communications 

2. Numéro : COM-001-2.1 

3. Objet : Établir les capacités de communication interpersonnelle nécessaires pour 
maintenir la fiabilité.  

4. Applicabilité : 

4.1. Exploitant de réseau de transport 

4.2. Responsable de l’équilibrage 

4.3. Coordonnateur de la fiabilité 

4.4. Distributeur 

4.5. Exploitant d’installation de production 

5. Date d’entrée en vigueur : Le premier jour du deuxième trimestre civil à survenir après son 
approbation par un organisme gouvernemental pertinent. Dans les territoires où une 
approbation réglementaire n’est pas nécessaire, la norme entre en vigueur le premier jour du 
premier trimestre civil à survenir après la date de son adoption par le Conseil d’administration 
de la NERC, ou encore selon les modalités prévues par la loi pour les organismes 
gouvernementaux chargés de la fiabilité du service d’électricité. 

B. Exigences  
E1. Chaque coordonnateur de la fiabilité doit disposer d’une capacité de communication 

interpersonnelle avec les entités indiquées ci-après (sauf si le coordonnateur de la fiabilité 
détecte une défaillance de sa capacité de communication interpersonnelle, auquel cas 
l’exigence E10 s’applique) : 
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : exploitation en temps réel] 

1.1. tous les exploitants de réseau de transport et les responsables de l’équilibrage situés 
dans sa zone de fiabilité ; 

1.2. chaque coordonnateur de la fiabilité adjacent situé dans la même Interconnexion. 

E2. Chaque coordonnateur de la fiabilité doit désigner une capacité de communication 
interpersonnelle de rechange avec les entités indiquées ci-après : 
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : exploitation en temps réel] 

2.1. tous les exploitants de réseau de transport et les responsables de l’équilibrage situés 
dans sa zone de fiabilité ; 

2.2. chaque coordonnateur de la fiabilité adjacent situé dans la même Interconnexion. 

E3. Chaque exploitant de réseau de transport doit disposer d’une capacité de communication 
interpersonnelle avec les entités indiquées ci-après (sauf si l’exploitant de réseau de transport 
détecte une défaillance de sa capacité de communication interpersonnelle, auquel cas 
l’exigence E10 s’applique) : 
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : exploitation en temps réel] 

3.1. son coordonnateur de la fiabilité ; 

3.2. chaque responsable de l’équilibrage situé dans sa zone d’exploitant de réseau de 
transport ; 

3.3. chaque distributeur situé dans sa zone d’exploitant de réseau de transport ; 
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3.4. chaque exploitant d’installation de production situé dans sa zone d’exploitant de réseau 
de transport ; 

3.5. chaque exploitant de réseau de transport adjacent raccordé de façon synchrone ; 

3.6. chaque exploitant de réseau de transport adjacent raccordé de façon asynchrone. 

E4. Chaque exploitant de réseau de transport doit désigner une capacité de communication 
interpersonnelle de rechange avec les entités indiquées ci-après : 
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : exploitation en temps réel] 

4.1. son coordonnateur de la fiabilité ; 

4.2. chaque responsable de l’équilibrage situé dans sa zone d’exploitant de réseau de 
transport ; 

4.3. chaque exploitant de réseau de transport adjacent raccordé de façon synchrone ; 

4.4. chaque exploitant de réseau de transport adjacent raccordé de façon asynchrone. 

E5. Chaque responsable de l’équilibrage doit disposer d’une capacité de communication 
interpersonnelle avec les entités indiquées ci-après (sauf si le responsable de l’équilibrage 
détecte une défaillance de sa capacité de communication interpersonnelle, auquel cas 
l’exigence E10 s’applique) : 
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : exploitation en temps réel] 

5.1. son coordonnateur de la fiabilité ; 

5.2. chaque exploitant de réseau de transport qui exploite des installations dans sa zone 
d’équilibrage ; 

5.3. chaque distributeur situé dans sa zone d’équilibrage ; 

5.4. chaque exploitant d’installation de production qui exploite des installations dans sa zone 
d’équilibrage ; 

5.5. chaque responsable de l’équilibrage adjacent. 

E6. Chaque responsable de l’équilibrage doit désigner une capacité de communication 
interpersonnelle de rechange avec les entités indiquées ci-après : 
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : exploitation en temps réel] 

6.1. son coordonnateur de la fiabilité ; 

6.2. chaque exploitant de réseau de transport qui exploite des installations dans sa zone 
d’équilibrage ; 

6.3. chaque responsable de l’équilibrage adjacent. 

E7. Chaque distributeur doit disposer d’une capacité de communication interpersonnelle avec les 
entités indiquées ci-après (sauf si le distributeur détecte une défaillance de sa capacité 
de communication interpersonnelle, auquel cas l’exigence E11 s’applique) : 
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : exploitation en temps réel] 

7.1. son responsable de l’équilibrage ; 

7.2. son exploitant de réseau de transport. 
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E8. Chaque exploitant d’installation de production doit disposer d’une capacité de communication 
interpersonnelle avec les entités indiquées ci-après (sauf si l’exploitant d’installation de 
production détecte une défaillance de sa capacité de communication interpersonnelle, auquel 
cas l’exigence E11 s’applique) : 
[Facteur de risque de non-conformité : élevé] [Horizon : exploitation en temps réel] 

8.1. son responsable de l’équilibrage ; 

8.2. son exploitant de réseau de transport. 

E9. Chaque coordonnateur de la fiabilité, exploitant de réseau de transport et responsable de 
l’équilibrage doit mettre à l’essai sa capacité de communication interpersonnelle de rechange 
au moins une fois par mois civil. En cas d’échec à cet essai, l’entité responsable doit 
entreprendre de réparer sa capacité de communication interpersonnelle de rechange ou d’en 
désigner une autre dans un délai de 2 heures. 
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : exploitation en temps réel et 
exploitation le même jour] 

E10. Chaque coordonnateur de la fiabilité, exploitant de réseau de transport et responsable de 
l’équilibrage doit aviser les entités indiquées aux exigences E1, E3 et E5 respectivement dans 
les 60 minutes suivant la détection d’une défaillance d’au moins 30 minutes de sa capacité 
de communication interpersonnelle.  
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : exploitation en temps réel] 

E11. Chaque distributeur et exploitant d’installation de production qui détecte une défaillance de sa 
capacité de communication interpersonnelle doit consulter chacune des entités touchées par 
cette défaillance (indiquées à l’exigence E7 pour un distributeur et à l’exigence E8 pour 
un exploitant d’installation de production) afin d’établir des mesures mutuellement acceptables 
pour le rétablissement de sa capacité de communication interpersonnelle. 
[Facteur de risque de non-conformité : moyen] [Horizon : exploitation en temps réel] 

C. Mesures  
M1. Chaque coordonnateur de la fiabilité doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces 

justificatives attestant qu’il dispose d’une capacité de communication interpersonnelle avec 
tous les exploitants de réseau de transport et les responsables de l’équilibrage situés dans 
sa zone de fiabilité et avec chaque coordonnateur de la fiabilité adjacent situé dans la 
même Interconnexion. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : 

• actifs matériels ; ou 

• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E1) 

M2. Chaque coordonnateur de la fiabilité doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces 
justificatives attestant qu’il a désigné une capacité de communication interpersonnelle de 
rechange avec tous les exploitants de réseau de transport et les responsables de l’équilibrage 
situés dans sa zone de fiabilité et avec chaque coordonnateur de la fiabilité adjacent situé dans 
la même Interconnexion. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : 

• actifs matériels ; ou 
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• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E2) 

M3. Chaque exploitant de réseau de transport doit détenir et présenter sur demande une ou des 
pièces justificatives attestant qu’il dispose d’une capacité de communication interpersonnelle 
avec son coordonnateur de la fiabilité, avec chaque responsable de l’équilibrage, distributeur 
et exploitant d’installation de production situé dans sa zone d’exploitant de réseau de transport 
et avec chaque exploitant de réseau de transport adjacent raccordé de façon synchrone ou 
asynchrone. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : 

• actifs matériels ; ou 

• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E3) 

M4. Chaque exploitant de réseau de transport doit détenir et présenter sur demande une ou des 
pièces justificatives attestant qu’il a désigné une capacité de communication interpersonnelle 
de rechange avec son coordonnateur de la fiabilité, avec chaque responsable de l’équilibrage 
situé dans sa zone d’exploitant de réseau de transport et avec chaque exploitant de réseau de 
transport adjacent raccordé de façon synchrone ou asynchrone. Exemples non limitatifs de 
pièces justificatives : 

• actifs matériels ; ou 

• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E4) 

M5. Chaque responsable de l’équilibrage doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces 
justificatives attestant qu’il dispose d’une capacité de communication interpersonnelle avec 
son coordonnateur de la fiabilité, avec chaque exploitant de réseau de transport et exploitant 
d’installation de production qui exploite des installations dans sa zone d’équilibrage, avec 
chaque distributeur situé dans sa zone d’équilibrage et avec chaque responsable de 
l’équilibrage adjacent. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : 

• actifs matériels ; ou 

• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E5) 

M6. Chaque responsable de l’équilibrage doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces 
justificatives attestant qu’il a désigné une capacité de communication interpersonnelle de 
rechange avec son coordonnateur de la fiabilité, avec chaque exploitant de réseau de transport 
qui exploite des installations dans sa zone d’équilibrage et avec chaque responsable de 
l’équilibrage adjacent. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : 

• actifs matériels ; ou 
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• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E6) 

M7. Chaque distributeur doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces justificatives 
attestant qu’il dispose d’une capacité de communication interpersonnelle avec son exploitant 
de réseau de transport et son responsable de l’équilibrage. Exemples non limitatifs pièces 
justificatives : 

• actifs matériels ; ou 

• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E7) 

M8. Chaque exploitant d’installation de production doit détenir et présenter sur demande une ou 
des pièces justificatives attestant qu’il dispose d’une capacité de communication 
interpersonnelle avec son responsable de l’équilibrage et son exploitant de réseau de 
transport. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : 

• actifs matériels ; ou 

• pièces justificatives datées, comme des fiches techniques et des documents 
d’installation d’équipement, des fiches d’essai, des journaux d’exploitation, des 
enregistrements vocaux, des transcriptions d’enregistrements vocaux ou des 
communications électroniques. (E8) 

M9. Chaque coordonnateur de la fiabilité, exploitant de réseau de transport et responsable de 
l’équilibrage doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces justificatives attestant 
qu’il a mis à l’essai, au moins une fois par mois civil, sa capacité de communication 
interpersonnelle de rechange désignée selon les exigences E2, E4 ou E6. En cas d’échec à cet 
essai, l’entité doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces justificatives attestant 
qu’elle a entrepris la réparation ou désigné une autre capacité de communication 
interpersonnelle de rechange dans un délai de 2 heures. Exemples non limitatifs de pièces 
justificatives : fiches d’essai horodatées, journaux d’exploitation, enregistrements vocaux, 
transcriptions d’enregistrements vocaux ou communications électroniques. (E9) 

M10. Chaque coordonnateur de la fiabilité, exploitant de réseau de transport et responsable de 
l’équilibrage doit détenir et présenter sur demande une ou des pièces justificatives attestant 
qu’il a avisé les entités indiquées aux exigences E1, E3 et E5 respectivement dans les 
60 minutes suivant la détection d’une défaillance d’au moins 30 minutes de sa capacité 
de communication interpersonnelle. Exemples non limitatifs de pièces justificatives : fiches 
d’essai horodatées, journaux d’exploitation, enregistrements vocaux, transcriptions 
d’enregistrements vocaux ou communications électroniques. (E10) 

M11. Chaque distributeur et exploitant d’installation de production qui détecte une défaillance de sa 
capacité de communication interpersonnelle doit détenir et présenter sur demande une ou des 
pièces justificatives attestant qu’il a consulté chacune des entités touchées par cette défaillance 
(indiquées à l’exigence E7 pour un distributeur et à l’exigence E8 pour un exploitant 
d’installation de production) afin d’établir des mesures mutuellement acceptables pour le 
rétablissement de sa capacité de communication interpersonnelle. Exemples non limitatifs de 
pièces justificatives : journaux d’exploitation datés, enregistrements vocaux, transcriptions 
d’enregistrements vocaux ou communications électroniques. (E11) 
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D. Conformité 
1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité  
L’entité régionale joue le rôle de responsable de la surveillance de l’application des 
normes (CEA), à moins que l’entité visée soit détenue, exploitée ou contrôlée par l’entité 
régionale. Dans de tels cas, le rôle de CEA est confié à l’organisation de fiabilité du 
service d’électricité (ERO), à une entité régionale approuvée par la FERC ou à un autre 
organisme gouvernemental pertinent. 

1.2. Processus de surveillance et de mise en application des normes 

Audits de conformité 

Déclarations sur la conformité 

Contrôles ponctuels 

Enquêtes de conformité 

Déclarations de non-conformité 

Plaintes 

1.3. Conservation des données : 
Le coordonnateur de la fiabilité, l’exploitant de réseau de transport, le responsable de 
l’équilibrage, le distributeur et l’exploitant d’installation de production doivent 
conserver les données ou pièces justificatives attestant leur conformité selon les 
modalités indiquées ci-après, à moins que leur CEA leur demande, dans le cadre d’une 
enquête, de conserver certaines pièces justificatives plus longtemps : 
• Le coordonnateur de la fiabilité doit conserver, relativement aux exigences E1, E2, 

E9 et E10 ainsi qu’aux mesures M1, M2, M9 et M10, une documentation écrite pour 
les 12 derniers mois civils et des enregistrements vocaux pour les 90 derniers jours 
civils. 

• L’exploitant de réseau de transport doit conserver, relativement aux exigences E3, 
E4, E9 et E10 ainsi qu’aux mesures M3, M4, M9 et M10, une documentation écrite 
pour les 12 derniers mois civils et des enregistrements vocaux pour les 90 derniers 
jours civils. 

• Le responsable de l’équilibrage doit conserver, relativement aux exigences E5, E6, 
E9 et E10 ainsi qu’aux mesures M5, M6, M9 et M10, une documentation écrite pour 
les 12 derniers mois civils et des enregistrements vocaux pour les 90 derniers jours 
civils. 

• Le distributeur doit conserver, relativement aux exigences E7 et E11 ainsi qu’aux 
mesures M7 et M11, une documentation écrite pour les 12 derniers mois civils et des 
enregistrements vocaux pour les 90 derniers jours civils. 

• L’exploitant d’installation de production doit conserver, relativement aux 
exigences E8 et E11 ainsi qu’aux mesures M8 et M11, une documentation écrite 
pour les 12 derniers mois civils et des enregistrements vocaux pour les 90 derniers 
jours civils. 

Si un coordonnateur de la fiabilité, un exploitant de réseau de transport, un responsable 
de l’équilibrage, un distributeur ou un exploitant d’installation de production est jugé 
non conforme à une exigence, il doit conserver l’information relative à cette non-
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conformité jusqu’à ce que les correctifs aient été appliqués et approuvés ou pendant la 
période indiquée ci-dessus, selon la durée la plus longue. 
Le CEA doit conserver les dossiers de l’audit le plus récent ainsi que tous les dossiers 
d’audit subséquents demandés et présentés. 

1.4. Autres informations sur la conformité 
Aucune. 
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2. Niveaux de gravité de la non-conformité (VSL)  

E# VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E1 S. O. S. O. Le coordonnateur de la fiabilité ne 
disposait pas d’une capacité 
de communication 
interpersonnelle avec une des entités 
indiquées aux alinéas 1.1 ou 1.2 de 
l’exigence E1, sauf en cas de 
détection par le coordonnateur de la 
fiabilité d’une défaillance de sa 
capacité de communication 
interpersonnelle selon 
l’exigence E10. 

Le coordonnateur de la fiabilité ne 
disposait pas d’une capacité 
de communication interpersonnelle 
avec au moins deux des entités 
indiquées aux alinéas 1.1 ou 1.2 de 
l’exigence E1, sauf en cas de 
détection par le coordonnateur de la 
fiabilité d’une défaillance de sa 
capacité de communication 
interpersonnelle selon 
l’exigence E10. 

E2 S. O. S. O. Le coordonnateur de la fiabilité n’a 
pas désigné une capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange avec une des entités 
indiquées aux alinéas 2.1 ou 2.2 de 
l’exigence E2. 

Le coordonnateur de la fiabilité n’a 
pas désigné une capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange avec au moins deux des 
entités indiquées aux alinéas 2.1 ou 
2.2 de l’exigence E2. 

E3 S. O. S. O. L’exploitant de réseau de transport 
ne disposait pas d’une capacité 
de communication interpersonnelle 
avec une des entités indiquées aux 
alinéas 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5 ou 3.6 
de l’exigence E3, sauf en cas de 
détection par l’exploitant de réseau 
de transport d’une défaillance de sa 
capacité de communication 
interpersonnelle selon 
l’exigence E10. 

L’exploitant de réseau de transport 
ne disposait pas d’une capacité 
de communication 
interpersonnelle avec au moins deux 
des entités indiquées aux alinéas 3.1, 
3.2, 3.3, 3.4, 3.5 ou 3.6 de 
l’exigence E3, sauf en cas de 
détection par l’exploitant de réseau 
de transport d’une défaillance de sa 
capacité de communication 
interpersonnelle selon 
l’exigence E10. 
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E# VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E4 S. O. S. O. L’exploitant de réseau de transport 
n’a pas désigné une capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange avec une des entités 
indiquées aux alinéas 4.1, 4.2, 4.3 
ou 4.4 de l’exigence E4. 

L’exploitant de réseau de transport 
n’a pas désigné une capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange avec au moins deux des 
entités indiquées aux alinéas 4.1, 
4.2, 4.3 ou 4.4 de l’exigence E4. 

E5 S. O. S. O. Le responsable de l’équilibrage ne 
disposait pas d’une capacité 
de communication interpersonnelle 
avec une des entités indiquées aux 
alinéas 5.1, 5.2, 5.3, 5.4 ou 5.5 de 
l’exigence E5, sauf en cas de 
détection par le responsable de 
l’équilibrage d’une défaillance de sa 
capacité de communication 
interpersonnelle selon 
l’exigence E10. 

Le responsable de l’équilibrage ne 
disposait pas d’une capacité 
de communication interpersonnelle 
avec au moins deux des entités 
indiquées aux alinéas 5.1, 5.2, 5.3, 
5.4 ou 5.5 de l’exigence E5, sauf en 
cas de détection par le responsable 
de l’équilibrage d’une défaillance de 
sa capacité de communication 
interpersonnelle selon 
l’exigence E10. 

E6 S. O. S. O. Le responsable de l’équilibrage n’a 
pas désigné une capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange avec une des entités 
indiquées aux alinéas 6.1, 6.2 ou 6.3 
de l’exigence E6. 

Le responsable de l’équilibrage n’a 
pas désigné une capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange avec au moins deux des 
entités indiquées aux alinéas 6.1, 6.2 
ou 6.3 de l’exigence E6. 

E7 S. O. S. O. Le distributeur ne disposait pas 
d’une capacité de communication 
interpersonnelle avec une des entités 
indiquées aux alinéas 7.1 ou 7.2 de 
l’exigence E7, sauf en cas de 
détection par le distributeur d’une 
défaillance de sa capacité de 
communication interpersonnelle 
selon l’exigence E11. 

Le distributeur ne disposait pas 
d’une capacité de communication 
interpersonnelle avec au moins deux 
des entités indiquées aux alinéas 7.1 
ou 7.2 de l’exigence E7, sauf en cas 
de détection par le distributeur 
d’une défaillance de sa capacité 
de communication 
interpersonnelle selon 
l’exigence E11. 
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E# VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E8 S. O. S. O. L’exploitant d’installation de 
production ne disposait pas d’une 
capacité de communication 
interpersonnelle avec une des entités 
indiquées aux alinéas 8.1 ou 8.2 de 
l’exigence E8, sauf en cas de 
détection par l’exploitant 
d’installation de production d’une 
défaillance de sa capacité 
de communication interpersonnelle 
selon l’exigence E11. 

L’exploitant d’installation de 
production ne disposait pas d’une 
capacité de communication 
interpersonnelle avec au moins deux 
des entités indiquées aux alinéas 8.1 
ou 8.2 de l’exigence E8, sauf en cas 
de détection par l’exploitant 
d’installation de production d’une 
défaillance de sa capacité 
de communication interpersonnelle 
selon l’exigence E11. 
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E# VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E9 Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de 
transport ou le responsable de 
l’équilibrage a mis à l’essai sa 
capacité de communication 
interpersonnelle de rechange, mais 
après un échec à cet essai, n’a pas 
entrepris de réparer sa capacité 
de communication 
interpersonnelle de rechange ou 
d’en désigner une autre dans un 
délai de plus de 2 heures et d’au 
plus 4 heures. 

Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de transport 
ou le responsable de l’équilibrage a 
mis à l’essai sa capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange, mais après un échec à 
cet essai, n’a pas entrepris de réparer 
sa capacité de communication 
interpersonnelle de rechange ou 
d’en désigner une autre dans un 
délai de plus de 4 heures et d’au plus 
6 heures. 

Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de transport 
ou le responsable de l’équilibrage a 
mis à l’essai sa capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange, mais après un échec à 
cet essai, n’a pas entrepris de réparer 
sa capacité de communication 
interpersonnelle de rechange ou 
d’en désigner une autre dans un 
délai de plus de 6 heures et d’au plus 
8 heures. 

Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de 
transport ou le responsable de 
l’équilibrage n’a pas mis à l’essai sa 
capacité de communication 
interpersonnelle de rechange une 
fois par mois civil. 

OU 

Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de transport 
ou le responsable de l’équilibrage a 
mis à l’essai sa capacité 
de communication interpersonnelle 
de rechange, mais en cas d’échec à 
cet essai, n’a pas entrepris de réparer 
sa capacité de communication 
interpersonnelle de rechange ou 
d’en désigner une autre dans un 
délai de plus de 8 heures. 

E10 Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de transport 
ou le responsable de l’équilibrage 
n’a pas avisé les entités indiquées 
aux exigences E1, E3, et E5 
respectivement, dans un délai de 
plus de 60 minutes et d’au plus 
70 minutes suivant la détection 
d’une défaillance de sa capacité 
de communication 
interpersonnelle. 

Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de transport 
ou le responsable de l’équilibrage 
n’a pas avisé les entités indiquées 
aux exigences E1, E3, et E5 
respectivement, dans un délai de 
plus de 70 minutes et d’au plus 
80 minutes suivant la détection 
d’une défaillance de sa capacité 
de communication interpersonnelle. 

Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de transport 
ou le responsable de l’équilibrage 
n’a pas avisé les entités indiquées 
aux exigences E1, E3, et E5 
respectivement, dans un délai de 
plus de 80 minutes et d’au plus 
90 minutes suivant la détection 
d’une défaillance de sa capacité 
de communication interpersonnelle. 

Le coordonnateur de la fiabilité, 
l’exploitant de réseau de transport 
ou le responsable de l’équilibrage 
n’a pas avisé les entités indiquées 
aux exigences E1, E3, et E5 
respectivement dans un délai de plus 
de 90 minutes suivant la détection 
d’une défaillance de sa capacité de 
communication interpersonnelle. 
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E# VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E11 S. O. S. O. S. O. Le distributeur ou l’exploitant 
d’installation de production a 
détecté une défaillance de sa 
capacité de communication 
interpersonnelle, mais n’a pas 
consulté chacune des entités 
touchées par cette défaillance 
(indiquées à l’exigence E7 pour 
un distributeur et à l’exigence E8 
pour un exploitant d’installation de 
production) afin d’établir des 
mesures mutuellement acceptables 
pour le rétablissement de sa capacité 
de communication interpersonnelle. 
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E. Différences régionales 
Aucune différence n’a été établie. 

F. Documents connexes 
Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des modifications 

0 1er avril 2005 Entrée en vigueur. Nouveau document 

0 8 août 2005 Suppression du mot 
« proposed » dans la date 
d’entrée en vigueur de la 
version anglaise. 

Erratum 

1 1er novembre 
2006 

Adoption par le Conseil 
d’administration. 

Révision 

1 4 avril 2007 Approbation réglementaire – 
date d’entrée en vigueur 

Nouveau document 

1 6 avril 2007 À l’exigence 1, ajout du mot 
« for » entre « facilities » et 
« the exchange » dans la 
version anglaise. 

Erratum 

1.1 29 octobre 
2008 

Adoption des erratums par le 
Conseil d’administration de la 
NERC, avec changement à 
« 1.1 » du numéro de version. 

Erratum 

2 7 novembre 
2012 

Adoption par le Conseil 
d’administration. 

Modification selon la demande SAR 
du projet 2006-06, Coordination de la 
fiabilité (équipe de rédaction des 
normes de coordination de la 
fiabilité). Remplacement de 
l’exigence E1 par les exigences E1 à 
E8, et de l’exigence E2 par 
l’exigence E9 ; inclusion de 
l’exigence E3 dans la nouvelle 
exigence E1 ; l’exigence E4 reste en 
vigueur en attente du projet 2007-02 ; 
retrait de l’exigence E5, redondante 
avec l’exigence E1 de la norme 
EOP-008-0 ; retrait de l’exigence E6 
en rapport avec les procédures de 
l’ERO ; ajout des nouvelles 
exigences E10 et E11. 

2 16 avril 2015 Ordonnance de la FERC 
approuvant la COM-001-2 
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Version Date Intervention Suivi des modifications 

2.1 25 août 2015 Changement de la numérotation 
des sections de l’exigence E6 
pour concorder avec les 
exigences correspondantes. 

Erratum 

2.1 13 novembre 
2015 

Lettre de l’ordonnance de la 
FERC approuvant l’erratum de 
COM-001-2.1 

Erratum 
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Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 
1. Titre : Communications 

2. Numéro : COM-001-2.1 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur au Québec : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : 22 décembre 2016 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : 22 décembre 2016 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : 1er avril 2017 

B. Exigences 
Aucune disposition particulière 

C. Mesures 
Aucune disposition particulière 

D. Conformité 
1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de l’application de la 
norme de fiabilité et de son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Processus de surveillance de mise en application des normes 

Aucune disposition particulière 

1.3. Conservation des données 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

2. Niveaux de gravité de la non-conformité (VSL) 

Aucune disposition particulière 

E. Différences régionales 
Aucune disposition particulière 

F. Documents connexes 
Aucune disposition particulière 
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Historique des révisions 

Révision Date d'adoption Intervention Suivi des modifications 

0 22 décembre 2016 Nouvelle annexe Nouvelle 

    
  

 

 


